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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-103259

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-103259

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Métropole Aix Marseille Provence

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux courants d'extensions, de renouvellement et d'interventions urgentes sur les 
réseaux sanitaires de la Métropole Aix Marseille Provence

  Description : Ce marché est nécessaire pour : - les extensions ponctuelles des réseaux et 
créations de branchements neufs ; - le renouvellement des canalisations et de leurs ouvrages 
associés ; - les réparations urgentes ponctuelles des conduites et de leurs ouvrages ; - les travaux 
en ouvrages : station d'épuration, stations de relevage et de refoulement du réseau 
d'assainissement.

  Identifiant de la procédure : 8c3845bb-62a2-4832-9692-a497532cf249

  Avis précédent : 17b5db75-a724-4e19-a43b-e7b9172e4915-01

  Identifiant interne : 72240027

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232411 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées

 2.1.2 Lieu d’exécution

    Adresse postale : Métropole Aix Marseille Provence 58 bd Livon

  Ville : Marseille

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-103259
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  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Les pièces constitutives du marché sont consultables à 
la Direction de la Commande Publique après prise de rendez-vous préalable dans le 
respect des dispositions de l'article R.2181-3 du code de la commande publique.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,582,050 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 10,500,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Direction d'exploitation Sud : Zone 1A

  Description : Travaux courants d'extensions, de renouvellement et d'interventions urgentes sur 
les réseaux sanitaires pour la zone 1A qui couvre les communes suivantes : Allauch, Carnoux-en-
Provence, Le Rove, Marseille, Septèmes-les-Vallons

  Identifiant interne : Z240535F00

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232411 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées

 Options :

  Description des options : Le présent contrat est reconductible. Il sera 
renouvelable 3 fois un an par tacite reconduction sans que sa durée totale ne 
puisse excéder 4 ans. En cas de non reconduction, le titulaire sera prévenu par 
courrier avec accusé réception, 3 mois avant la fin du marché. Le titulaire ne peut 
pas refuser la reconduction. Reconduction anticipée : Dans le cas où le seuil 
maximum du contrat serait atteint avant la fin de l'année d'exécution, le contrat 
pourra être reconduit expressément par anticipation. Il en résulterait que la 
nouvelle période contractuelle débuterait à compter de la date de réception par 
le titulaire de la lettre de reconduction anticipée, pour la durée de reconduction 
indiquée ci-dessus de date à date. La reconduction anticipée serait notifiée dans 
le courant du mois civil suivant le fait générateur sus visé. Dans ce cas d'espèce la 
durée globale du contrat s'en trouverait proportionnellement réduite, sans que le 
prestataire puisse élever une quelconque réclamation ni prétendre à aucune 
indemnité.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/06/2024
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   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,791,700 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,500,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre de travaux au sens des 
articles R. 2162-2 et suivants du Code de la commande publique conclu avec un 
opérateur économique . Il sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les 
modalités d'émission des bons de commande figurent au CCAP. Conformément à 
l'article R. 2151-6 du code de la commande publique, en cas de transmissions successives 
de plis, seul le dernier pli reçu sera analysé par l'acheteur. Sous réserve d'offres 
conformes suffisantes, les lots 1 et 2 ne pourront pas être attribués au même opérateur 
économique, qu'il soit candidat individuel ou membre d'un groupement, dans les 
conditions prévues à l'article « critères de jugement des offres ». En effet, le volume des 
chantiers et la réactivité nécessaire pour certains chantiers urgents imposent pour 
garantir la bonne exécution des prestations de pouvoir recourir à deux opérateurs 
économiques différents. En effet, quelle que soit la nature des transmissions successives, 
seul est ouvert le dernier pli reçu par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des plis. 
Par conséquent, le dernier pli reçu par l'acheteur devra comporter l'ensemble des pièces 
de la candidature et de l'offre exigées par le règlement de consultation : - Les éléments 
relatifs à la candidature sont listés à l'article "Pièces de la candidature" du règlement de 
consultation ; - Les éléments relatifs à l'offre sont listés à l'article "Pièces de l'offre" du 
règlement de consultation. Le pli dématérialisé devra contenir les éléments relatifs à la 
candidature et à l'offre : - Les éléments relatifs à la candidature sont listés à l'article 
"Pièces de la candidature" du règlement de consultation ; - Les éléments relatifs à l'offre 
sont listés à l'article "Pièces de l'offre" du règlement de consultation. En cas de 
soumission pour plusieurs lots : * Concernant les documents relatifs à la candidature, le 
candidat peut : - Soit remettre un seul exemplaire des documents relatifs à sa 
candidature pour l'ensemble des lots ; - Soit remettre les documents relatifs pour chacun 
des lots pour lesquels il soumissionne. * Concernant les documents relatifs à l'offre, le 
candidat doit : - Remettre une offre pour chacun des lots pour lesquels il soumissionne. 
Les estimations fournies portent sur la période initiale, soit 12 mois, et se composent du 
cumul entre le montant du DQE complet et du DQE chantier type. En fonction des 
travaux commandés, des subventions auprès de l'Agence de l'Eau pourront être 
sollicitées. La démarche d'insertion, prévue et détaillée dans le CCAP, constitue une 
condition d'exécution du marché en application de l'article L. 2112-2 du Code de la 
commande publique. Le volume d'heures indiqué, qui devra être réservé à l'embauche 
d'une ou plusieurs personnes engagées dans un parcours d'insertion, constitue un 
minimum obligatoire. Pour le lot 1, il s'élève à 400 heures minimum par an.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère prix sera calculé en prenant en compte le montant global 
des prix en HT. Sous-critère 1 : pondération : 60 % intitulé : Montant Détail 
Quantitatif Estimatif n°1 DQE complet Sous-critère 2 : pondération : 40 % intitulé : 
Montant Détail Quantitatif Estimatif n°2 chantier type Ainsi, le critère prix sera 
apprécié en prenant en compte le montant cumulé HT du DQE global et du DQE 
chantier après avoir affecté les coefficients de pondération énoncés ci-dessus.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique Sous-critère 1 : pondération : 30 % : Adéquation 
des moyens humains et matériels affectés à l'exécution du marché Sous-critère 2: 
pondération : 70 % : Pertinence de la méthodologie mise en oeuvre pour la 
réalisation du chantier type en site urbain

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Voir RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Organisation qui signe le marché : Métropole Aix Marseille Provence

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Direction d'exploitation Sud : Zone 1B-1C

  Description : Travaux courants d'extensions, de renouvellement et d'interventions urgentes sur 
les réseaux sanitaires sur la zone 1B - 1C qui couvre les communes suivantes : Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensues-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, 
Les Pennes-Mirabeau, Marignane, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, 
Aubagne, Auriol, Belcodène, Cadolive, Cuges-les-pins, Gémenos, Gréasque, La Bouilladisse, La 
Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, Mimet, Peypin, Plan de Cuques, Roquevaire, Saint-
Savournin, Saint-Zacharie, Simiane-Collongue.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet



5/15

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232411 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées

 Options :

  Description des options : Le présent contrat est reconductible. Il sera 
renouvelable 3 fois un an par tacite reconduction sans que sa durée totale ne 
puisse excéder 4 ans. En cas de non reconduction, le titulaire sera prévenu par 
courrier avec accusé réception, 3 mois avant la fin du marché. Le titulaire ne peut 
pas refuser la reconduction. Reconduction anticipée : Dans le cas où le seuil 
maximum du contrat serait atteint avant la fin de l'année d'exécution, le contrat 
pourra être reconduit expressément par anticipation. Il en résulterait que la 
nouvelle période contractuelle débuterait à compter de la date de réception par 
le titulaire de la lettre de reconduction anticipée, pour la durée de reconduction 
indiquée ci-dessus de date à date. La reconduction anticipée serait notifiée dans 
le courant du mois civil suivant le fait générateur sus visé. Dans ce cas d'espèce la 
durée globale du contrat s'en trouverait proportionnellement réduite, sans que le 
prestataire puisse élever une quelconque réclamation ni prétendre à aucune 
indemnité.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/06/2024

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,088,500 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,500,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre de travaux au sens des 
articles R. 2162-2 et suivants du Code de la commande publique conclu avec un 
opérateur économique . Il sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les 
modalités d'émission des bons de commande figurent au CCAP. Conformément à 
l'article R. 2151-6 du code de la commande publique, en cas de transmissions successives 
de plis, seul le dernier pli reçu sera analysé par l'acheteur. Sous réserve d'offres 
conformes suffisantes, les lots 1 et 2 ne pourront pas être attribués au même opérateur 
économique, qu'il soit candidat individuel ou membre d'un groupement, dans les 
conditions prévues à l'article « critères de jugement des offres ». En effet, le volume des 
chantiers et la réactivité nécessaire pour certains chantiers urgents imposent pour 
garantir la bonne exécution des prestations de pouvoir recourir à deux opérateurs 
économiques différents. En effet, quelle que soit la nature des transmissions successives, 
seul est ouvert le dernier pli reçu par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des plis. 
Par conséquent, le dernier pli reçu par l'acheteur devra comporter l'ensemble des pièces 
de la candidature et de l'offre exigées par le règlement de consultation : - Les éléments 
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relatifs à la candidature sont listés à l'article "Pièces de la candidature" du règlement de 
consultation ; - Les éléments relatifs à l'offre sont listés à l'article "Pièces de l'offre" du 
règlement de consultation. Le pli dématérialisé devra contenir les éléments relatifs à la 
candidature et à l'offre : - Les éléments relatifs à la candidature sont listés à l'article 
"Pièces de la candidature" du règlement de consultation ; - Les éléments relatifs à l'offre 
sont listés à l'article "Pièces de l'offre" du règlement de consultation. En cas de 
soumission pour plusieurs lots : * Concernant les documents relatifs à la candidature, le 
candidat peut : - Soit remettre un seul exemplaire des documents relatifs à sa 
candidature pour l'ensemble des lots ; - Soit remettre les documents relatifs pour chacun 
des lots pour lesquels il soumissionne. * Concernant les documents relatifs à l'offre, le 
candidat doit : - Remettre une offre pour chacun des lots pour lesquels il soumissionne. 
Les estimations fournies portent sur la période initiale, soit 12 mois, et se composent du 
cumul entre le montant du DQE complet et du DQE chantier type. En fonction des 
travaux commandés, des subventions auprès de l'Agence de l'Eau pourront être 
sollicitées. La démarche d'insertion, prévue et détaillée dans le CCAP, constitue une 
condition d'exécution du marché en application de l'article L. 2112-2 du Code de la 
commande publique. Le volume d'heures indiqué, qui devra être réservé à l'embauche 
d'une ou plusieurs personnes engagées dans un parcours d'insertion, constitue un 
minimum obligatoire. Pour le lot 2, il s'élève à 250 heures minimum par an.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère prix sera calculé en prenant en compte le montant global 
des prix en HT. Sous-critère 1 : pondération : 60 % intitulé : Montant Détail 
Quantitatif Estimatif n°1 DQE complet Sous-critère 2 : pondération : 40 % intitulé : 
Montant Détail Quantitatif Estimatif n°2 chantier type Ainsi, le critère prix sera 
apprécié en prenant en compte le montant cumulé HT du DQE global et du DQE 
chantier après avoir affecté les coefficients de pondération énoncés ci-dessus.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique Sous-critère 1 : pondération : 30 % : Adéquation 
des moyens humains et matériels affectés à l'exécution du marché Sous-critère 2: 
pondération : 70 % : Pertinence de la méthodologie mise en oeuvre pour la 
réalisation du chantier type en site urbain

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Voir RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Organisation qui signe le marché : Métropole Aix Marseille Provence

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Direction Régie des Eaux : Zone 3

  Description : Travaux courants d'extensions, de renouvellement et d'interventions urgentes sur 
les réseaux sanitaires sur la zone 3 qui couvre les communes suivantes : Martigues, Port de Bouc, 
Saint Mitre Les Remparts.

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232411 Travaux de construction de canalisations 
d'eaux usées

 Options :

  Description des options : Le présent contrat est reconductible. Il sera 
renouvelable 3 fois un an par tacite reconduction sans que sa durée totale ne 
puisse excéder 4 ans. En cas de non reconduction, le titulaire sera prévenu par 
courrier avec accusé réception, 3 mois avant la fin du marché. Le titulaire ne peut 
pas refuser la reconduction. Le marché débute à compter de sa notification et 
s'achèvera à la réception des travaux sans réserves ou, à défaut, lors de la levée de 
la dernière réserve. Reconduction anticipée : Dans le cas où le seuil maximum du 
contrat serait atteint avant la fin de l'année d'exécution, le contrat pourra être 
reconduit expressément par anticipation. Il en résulterait que la nouvelle période 
contractuelle débuterait à compter de la date de réception par le titulaire de la 
lettre de reconduction anticipée, pour la durée de reconduction indiquée ci-
dessus de date à date. La reconduction anticipée serait notifiée dans le courant 
du mois civil suivant le fait générateur sus visé. Dans ce cas d'espèce la durée 
globale du contrat s'en trouverait proportionnellement réduite, sans que le 
prestataire puisse élever une quelconque réclamation ni prétendre à aucune 
indemnité.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/06/2024

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,701,850 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,500,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Il s'agit d'un accord-cadre de travaux au sens des 
articles R. 2162-2 et suivants du Code de la commande publique conclu avec cinq 
opérateurs économiques, sous réserve d'un nombre d'offres conformes. Il sera exécuté 
pour partie par la conclusion de marchés subséquents et par l'émission de bons de 
commande. Les modalités d'attribution des marchés subséquents et d'émission des bons 
de commande figurent au CCAP. Conformément à l'article R. 2151-6 du code de la 
commande publique, en cas de transmissions successives de plis, seul le dernier pli reçu 
sera analysé par l'acheteur. En effet, quelle que soit la nature des transmissions 
successives, seul est ouvert le dernier pli reçu par l'acheteur dans le délai fixé pour la 
remise des plis. Par conséquent, le dernier pli reçu par l'acheteur devra comporter 
l'ensemble des pièces de la candidature et de l'offre exigées par le règlement de 
consultation : - Les éléments relatifs à la candidature sont listés à l'article "Pièces de la 
candidature" du règlement de consultation ; - Les éléments relatifs à l'offre sont listés à 
l'article "Pièces de l'offre" du règlement de consultation. Le pli dématérialisé devra 
contenir les éléments relatifs à la candidature et à l'offre : - Les éléments relatifs à la 
candidature sont listés à l'article "Pièces de la candidature" du règlement de 
consultation ; - Les éléments relatifs à l'offre sont listés à l'article "Pièces de l'offre" du 
règlement de consultation. En cas de soumission pour plusieurs lots : * Concernant les 
documents relatifs à la candidature, le candidat peut : - Soit remettre un seul exemplaire 
des documents relatifs à sa candidature pour l'ensemble des lots ; - Soit remettre les 
documents relatifs pour chacun des lots pour lesquels il soumissionne. * Concernant les 
documents relatifs à l'offre, le candidat doit : - Remettre une offre pour chacun des lots 
pour lesquels il soumissionne. Les estimations fournies portent sur la période initiale, soit 
12 mois, et se composent du cumul entre le montant du DQE complet et du DQE 
chantier type. En fonction des travaux commandés, des subventions auprès de l'Agence 
de l'Eau pourront être sollicitées. La démarche d'insertion, prévue et détaillée dans le 
CCAP, constitue une condition d'exécution du marché en application de l'article L. 2112-
2 du Code de la commande publique. Les bons de commande ne comporteront pas de 
clause d'insertion. Les marchés subséquents pourront être clausés, après avis du 
facilitateur, en fonction de leur nature et de leur durée.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère prix sera calculé en prenant en compte le montant global 
des prix en HT. Sous-critère 1 : pondération : 60 % intitulé : Montant Détail 
Quantitatif Estimatif n°1 DQE complet Sous-critère 2 : pondération : 40 % intitulé : 
Montant Détail Quantitatif Estimatif n°2 chantier type Ainsi, le critère prix sera 
apprécié en prenant en compte le montant cumulé HT du DQE global et du DQE 
chantier après avoir affecté les coefficients de pondération énoncés ci-dessus.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique Sous-critère 1 : pondération : 30 % : Adéquation 
des moyens humains et matériels affectés à l'exécution du marché Sous-critère 2: 
pondération : 70 % : Pertinence de la méthodologie mise en oeuvre pour la 
réalisation du chantier type en site urbain
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Voir RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Organisation qui signe le marché : Métropole Aix Marseille Provence

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 16,061,336.82 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 5,581,841.01 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,679,744.87 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : RESEAUX ET TRAVAUX PUBLICS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Z240235F00

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 1,679,744.87 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Z240235F00

  Titre : Direction d'exploitation Sud - Zone 1A

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 21/05/2024

  Date de conclusion du marché : 16/07/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui
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  Organisation qui signe le marché : Métropole Aix Marseille Provence

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 13,001,279.82 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie appelante : OFFRE LOT 3

  Chef de file du soumissionnaire : BRONZO TP

  Nom officiel : RESEAUX ET TRAVAUX PUBLICS, GROUPEMENT SOGEA 
PROVENCE/ SOGEA COTE D'AZUR, RESEAUX ET TRAVAUX PUBLICS, RAZEL-BEC, 
FAURIE SAS, BRONZO TP

 Sous-traitants du lauréat :

  Nom officiel : BELLE ENVIRONNEMENT, STRADA ENROBE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Z240237F00

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur du résultat : 13,001,279.82 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Z240237F00

  Titre : Direction Régie des Eaux Zone 3

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 21/05/2024

  Date de conclusion du marché : 06/08/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Métropole Aix Marseille Provence

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 9

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,380,312.13 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BRONZO TP

 Sous-traitants du lauréat :

  Nom officiel : SASU RAMPA TP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Z240236F00

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 1,380,312.13 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Z240236F00

  Titre : Direction d'exploitation Sud Zone 1B-1C

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 21/05/2024

  Date de conclusion du marché : 16/07/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Métropole Aix Marseille Provence

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Métropole Aix Marseille Provence

  Numéro d’enregistrement : 20005480700017

  Département : 13
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  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commande-publique.entreprises@ampmetropole.fr

  Téléphone : 0488788812

  Adresse internet : https://ampmetropole.fr/

  Profil de l’acheteur : https://marchespublics.ampmetropole.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=508035&orgAcronyme=t5y

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130005600024

   Adresse postale : 31, rue Jean-François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal administratif de Marseille

  Adresse électronique : greffe.ta-marseille@juradm.fr

  Téléphone : 0491134813

  Adresse internet : http://marseille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : BELLE ENVIRONNEMENT

  Numéro d’enregistrement : 78814002800069

  Ville : MONTELIMAR

  Code postal : 26200

     Subdivision pays (NUTS) : Drôme ( FRK23 )

  Pays : France
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 Rôles de cette organisation :

Sous-traitant

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : STRADA ENROBE

  Numéro d’enregistrement : 82518558000032

  Ville : AIX LES MILLES

  Code postal : 13290

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Sous-traitant

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : FAURIE SAS

  Numéro d’enregistrement : 33878625400056

  Ville : ST AUNES

  Code postal : 34130

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : RAZEL-BEC

  Numéro d’enregistrement : 562 136 036 00752

  Ville : Vitrolles

  Code postal : 13744

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

Le lauréat est coté sur un marché réglementé
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 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : GROUPEMENT SOGEA PROVENCE/ SOGEA COTE D'AZUR

  Numéro d’enregistrement : 32505949100101

  Ville : Vitrolles

  Code postal : 13127

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : SASU RAMPA TP

  Numéro d’enregistrement : 323 468 991 00126

  Ville : LE POUZIN

  Code postal : 07250

     Subdivision pays (NUTS) : Ardèche ( FRK22 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Sous-traitant

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : BRONZO TP

  Numéro d’enregistrement : 501 656 573 00018

  Ville : La Ciotat

  Code postal : 13600

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Chef de groupe

  Lauréat de ces lots : LOT-0003, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé
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 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : RESEAUX ET TRAVAUX PUBLICS

  Numéro d’enregistrement : 43954777900017

  Ville : Aubagne

  Code postal : 13400

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0003

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 81c2b1e5-0762-40f2-8b9d-b2df514c8b08 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 11/09/2024 à 10:53

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

11/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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